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Exposer des archives… 
 
De nombreuses collectivités possèdent dans leurs archives 
d’anciens documents du XIXème siècle ou du début XXème. 
La tentation est toujours grande de les exposer au public 
dans le hall de l’accueil ou dans la salle du conseil derrière 
une vitrine ou un cadre.  
 
Cependant, exposer des documents fragiles (cartes, plans, 
actes…) implique de respecter certaines conditions 
nécessaires à la préservation du document, car certaines 
pratiques peuvent a contrario endommager gravement ce 
qu’on souhaitait mettre en valeur.  
 
Les conditions d'exposition des archives portent sur leur 
environnement immédiat, tant au niveau de leur présentation 
que des conditions atmosphériques, de la lumière et de la 
sécurité. 
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1. LES SUPPORTS DE P1. LES SUPPORTS DE P RESENTATIONRESENTATION   
 
Les archives exposées doivent être protégées : mises sous vitrine, encadrées ou posées 
derrière un cordon de protection et/ou fixées à leur support…etc. 
 
Les vitrines doivent présenter plusieurs caractéristiques : 

• fermeture à clé antivol, 
• verre de sécurité (feuilleté ou trempé) et non un simple verre, 
• stabilité pour éviter d'être renversées ou déplacées par le public, 
• étanchéité à la poussière. 

 
Le système d'accrochage des cadres ou autres objets est sécurisé par l'utilisation de clés, 
de pitons retournés, de pattes… 
 
Les supports de présentation sont adaptés aux documents avec des calages appropriés. 
 
La manipulation des objets s'effectue toujours avec prudence et vigilance pour ne pas 
endommager le document. 
 
Attention : 
Il convient d’éliminer tout élément externe pouvant altérer le document ou sa reliure, tel 
que clou, élastique, punaise, scotch… Ne pas intervenir sur l'objet par pliage, collage… 
 
Il convient également de ne pas laisser trop longtemps un document en exposition, pas 
plus de 3 mois. Ensuite il est conseillé de le ranger dans les conditions préconisées par la 
Direction des Archives de France, avant de l’exposer une nouvelle fois quelques mois plus 
tard. En effet la présentation dans un cadre, par exemple, peut créer un micro-climat et 
accentue les effets néfastes de la lumière sur le document. 
 
 
 
2. LES CONDITIONS CL2. LES CONDITIONS CL IMATIQUES ET DE LUMIIMATIQUES ET DE LUMINOSITENOSITE   
 
Les conditions atmosphériques sont déterminantes pour la durée de vie des documents. 
Pour une conservation optimale du papier, la Direction des Archives de France préconise : 
 

• une absence quasi totale de lumière, 
• une température avoisinant les 18°C, 
• un taux d’humidité relative autours de 55% 

 
Or des archives exposées doivent bénéficier de ces mêmes conditions de conservation. Si 
ceci n’est pas possible, il convient de n’exposer les documents que peu de temps en prenant 
garde de les préserver des chocs thermiques. 
 
A noter que d’autres supports doivent être conservés dans des conditions particulières : 
 

Types de supports Températures Humidité relatives 

Papier mécanique, chiffon 18°C 45/55% 
Reliure cuire et parchemin 18°C 50/60% 
Photographie papier 18°C 30/50% 
Plaque de verre photographique 18°C 30/40% 
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En ce qui concerne la lumière, les documents ne doivent pas être exposés de façon 
continue et prolongée, sous peine d'altération grave et irréversible. La lumière doit être 
strictement contrôlée. Voici les taux de luminosité recommandés, en fonction des supports 
exposés : 
 

 50 lux : parchemin, papier mécanique, photographie papier noir et blanc ou couleur, 
plaque de verre photographique, 
 

 100 lux : papier chiffon, reliure cuir. 
 

 
Attention : 
Eviter les lampes halogènes et à incandescence trop proches du document, le plein soleil, la 
proximité d’un chauffage… 
 
 
3. LA SECURITE3. LA SECURITE   
 
La « salle d'exposition » doit répondre à des conditions générales de sécurité. 
 
Il faut prévoir : 
 

• contre le vol : une alarme intrusion, et en cas de véritable exposition, un gardiennage 
physique pendant les heures d'ouverture ou à défaut une surveillance vidéo (cette 
dernière solution est à envisager de préférence dans les cas où l'exposition ne 
comporte pas de documents ou objets originaux) ; 
 

• contre l'incendie : un système de détection et des extincteurs à poudre (et non à 
eau). 

 
 
 
Salle d’exposition des Archives de Strasbourg 
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ACTUALITE…ACTUALITE…     

. 
 
 

 

Remise au Premier ministre du rapport de M. Quenet sur l’avenir des 
Archives 
Monsieur Maurice Quenet, conseiller d’Etat en service extraordinaire, a 
remis le 8 avril 2011 au Premier ministre François Fillon son rapport sur 
l’avenir des Archives de France 

Note d'information DGP/SIAF/2011/009 du 15 avril 2011 informant de la 
parution d'une circulaire adressée aux préfets et hauts-commissaires, en 
date du 1er avril 2011 et  traitant de la fonction archives, émanant du 
ministère de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de 
l'immigration ainsi que du ministère de la culture et de la communication 

Nouveautés sur le site des Archives départementales du Territoire de 
Belfort : 

> La recherche thématique s’enrichit d’un accès aux expositions réalisées 
par les Archives départementales. 

> Les nouvelles entrées de documents :  

Le fonds Drouin (1891-1948) : début janvier un descendant des maîtres-
photographes Drouin de Belfort a fait don aux Archives départementales 
d’environ 20 000 négatifs sur plaques de verre encore en sa possession. 
Composé majoritairement de portraits, ce fonds comprend également des 
reportages sur des constructions ou des clichés publicitaires.  
 
La société Alstom a fait un don complémentaire relatif au service des 
relations extérieures, allant de la fin des années 1990 à 2010. Il se 
compose essentiellement de documents iconographiques : bobines de 
films, cassettes vidéo, diapositives, ainsi que d’un complément de la 
bibliothèque des usines Alstom. 
 
Ces fonds, actuellement en cours de classement ne sont pas 
communicables. 
 
> Les nouvelles entrées de la bibliothèque :  
 
GANTNER, Pierre. Gantner. Lachapelle-sous-Chaux : Musée Gantner, 
2006. Cote C 1475.  
GRUDLER, Christophe. Belfort au fil du temps. Belfort : C. Grudler, 2010. 
Cote 2979.  
MURET, Stéphane. Belfort de A à Z. Saint-Cyr-sur-Loire : A. Sutton, 2010. 
Cote 2976. 

 

 

 
 
 
 


